
 

 
 
 

DÉMOCRATIE ET LIBERTÉ D’EXPRESSION : 
DES VALEURS MENACÉES DE TOUTES PARTS 

 
Au Québec, contrairement à bien d’autres endroits dans 
le monde, nous avons la chance de vivre dans une 
société démocratique, soucieuse du respect des droits et 
libertés des citoyennes et des citoyens.  Toutefois, depuis 
quelques temps, plusieurs événements nous rappellent 
que ces précieux acquis ne sont pas tombés du ciel, 
qu’ils résultent de luttes importantes et que la 
préservation des valeurs démocratiques et de la liberté 
exige une vigilance de tous les instants.    
 
Le 15 décembre : un anniversaire à ne pas oublier 
 
Le 15 décembre 2005, le gouvernement Charest mettait 
fin abruptement aux négociations du secteur public en 
adoptant une loi spéciale sous le bâillon, décrétant du 
coup nos conditions de travail et en suspendant nos 
droits jusqu’en 2010. Rien ne justifiait ce coup de force 
du gouvernement.  La procédure du bâillon peut être 
appliquée pour permettre au gouvernement d’agir entre 
autres dans une situation d’urgence ou lorsque la 
population est menacée, ce qui n’était absolument pas le 
cas. En effet, les négociations et les moyens de pression 
mis en œuvre s’étaient jusqu’alors déroulés en respectant 
le cadre législatif propre au secteur public. 

Le gouvernement Charest n’en était pas à sa première 
utilisation du bâillon pour attaquer droits des travailleurs 
et des travailleuses.  Dès 2003, il eut recours à cette 
procédure pour l’adoption de plusieurs lois, dont les lois 
7 et 8,  qui désyndiquaient  les travailleuses des services 
de garde à domicile et dans les ressources intermédiaires 
de type familial qui s’occupent de personnes âgées ou de 
personnes souffrant de déficience ou de troubles 
mentaux. Face à cette attaque inique, les grandes 
centrales du Québec ont porté plainte devant le Bureau 
international du travail (BIT).  Au printemps 2006, le 
BIT rendait sa décision et demandait au gouvernement 
d’amender ces dispositions législatives « afin que les  

 

travailleuses concernées puissent bénéficier du régime 
général de droit du travail collectif et de constituer des 
organisations jouissant des mêmes droits, prérogatives 
et voies de recours que les autres organisations de 
travailleurs, le tout conformément aux principes de la 
liberté syndicale. » (Source : CSN, FTQ, CSQ, CSD 30 mars 
2006) 

Les centrales syndicales exhortent le gouvernement à 
respecter ce jugement au lieu de s’enliser dans 
d’interminables et coûteux débats juridiques. 

 

Attaques anti-syndicales : l’enseignement privé n’est 
pas épargné 

Les attaques anti-syndicales ne se produisent pas que 
dans le secteur public comme le démontre le récent 
congédiement du président du syndicat des enseignantes 
et enseignants du Collège Lasalle sans cause juste et 
suffisante.  En effet, le 13 octobre dernier, Monsieur 
Maurice L’Eplattenier, enseignant depuis 15 ans dans les 
programmes de Gestion de l’hôtellerie et de Gestion 
alimentaire, était reconduit hors des murs du Collège par 
les services de sécurité sans pouvoir retourner chercher 
ses effets personnels.  Le congédiement de Monsieur 
L’Eplattenier est survenu sans avis préalable de la part 
du Collège, dans un contexte de négociation de la 
convention collective.  Le climat de travail est 
particulièrement lourd au Collège Lasalle comme en 
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témoignent la centaine de griefs en attente dans une 
institution qui compte environ 200 enseignantes et 
enseignants.  Le syndicat est affilié à la FNEEQ-CSN 
qui prendra toutes les mesures  pour que Monsieur 
L’Eplattenier retrouve tous ses droits. 

Campagne contre les poursuites abusives 
 
Une autre façon de menacer la démocratie et la liberté 
d’expression des citoyennes et des citoyens est le 
phénomène des poursuites abusives ou SLAPP (Strategic 
Lawsuit Against Public Participation).   Ces poursuites 
civiles abusives ciblent des personnes ou des groupes de 
personnes qui prennent position sur des enjeux d’ordre 
public afin de les intimider et de les museler.   Ainsi,  
l’Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA) et le Comité de restauration de 
la rivière Etchemin (CRRE) font face à une poursuite de 
$5 millions intentée par la American Iron and Metal 
(AIM).  Cette entreprise a été reconnue coupable de 
plusieurs violations des lois environnementales 
québécoises grâce à la vigilance de citoyens et de 
citoyennes, qui se sont adressés à l’AQLPA et au CRRE 
pour mettre fin aux infractions constatées.  Jusqu’à 
présent, l’AQLPA et le CRRE  ont obtenu 14 jugements 
favorables contre AIM, mais la compagnie riposte en 
multipliant les attaques juridiques et autres.  Pour en 
savoir plus, nous vous invitons à consulter le site 
www.taisez-vous.org . Mentionnons qu’à la dernière 
assemblée générale, le SPCVM a voté un appui financier 
de $500.00 à la Campagne  Citoyens, taisez-vous. 

 

 
 

 

 

 

DES NOUVELLES DE LA FNEEQ-CSN 

Lors du dernier congrès de la FNEEQ-CSN qui a eu lieu en 
juin dernier, le Comité école et société nous annonçait son 
intention de collaborer de façon plus concrète à  la vie 
syndicale locale, notamment en rédigeant des articles à 
publier dans les journaux syndicaux locaux.  Voici le dernier 
envoi. 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN MAL DE 
FINANCEMENT : 

POINT DE VUE PROSPECTIF 
 

 Du point de vue de l’économiste, il n’est pas difficile de 
définir ce que l’on demande à un système scolaire […]. 
Il n’y a pas non plus de difficulté en théorie à définir les 
situations satisfaisantes en comparant les coûts des 
diverses combinaisons et leur valeur sur le marché. […] 
Le plus grand obstacle provient de ce que même 
l’économiste ne croit pas que les prix du marché offrent 
les critères appropriés. Nous devons donc, 
inévitablement, livrer le problème à la méditation des 
philosophes, laquelle s’exerce sur les valeurs vraiment 
fondamentales.  

 
Arthur William Lewis, prix Nobel d’économie 19791  
 
 
Le financement de l’enseignement supérieur est à 
l’agenda politique depuis bon nombre d’années. Tant les 
universités que les cégeps font valoir publiquement que 
leur sous-financement doit cesser, mettant en avant les 
études permettant d’évaluer les fonds manquants. Par 
ailleurs, le gouvernement s’est engagé à investir des 
sommes qui sont largement en deçà des besoins 
identifiés. La crise des finances publiques est 

                                                 
1 W. Arthur Lewis,  « Aspects économiques de la qualité en 
éducation », Les aspects qualitatifs de la planification en 
éducation, Préparé part C. E. Beeby, Unesco : Institut 
international de planification de l’éducation, 1970.  À vrai 
dire, malgré qu’il ait toujours été ainsi libellé, il n’y a pas 
vraiment de prix Nobel d’économie, cette discipline ne 
figurant pas à l’origine parmi celles retenues par Nobel. Il 
s’agit en fait d’un prix institué par la Banque de Suède en 
mémoire d’Alfred Nobel. Retenons aussi ce propos qu’il place 
en premier point dans le résumé de son intervention : « En 
étudiant la qualité dans l’éducation, on peut y distinguer 
l’éventail, la pyramide, et la réussite. Chacun de ces aspects 
est mesurable, a un prix de revient et une valeur marchande 
qu’il est possible de déterminer. Mais le prix du marché n’est 
pas un facteur décisif pour les raisons suivantes : a) 
l’éducation a pour mission de transformer la société et non pas 
seulement de s’y adapter; b) le prix du marché ne traduit pas la 
véritable pénurie de ressources; et c) l’éducation est aussi un 
système de valeurs qui ne sont pas chiffrables sur le marché. » 
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systématiquement présentée comme le frein premier à un 
investissement significatif. Pourtant l’argument 
purement financier semble de moins en moins probant. 
Certes, il y a toute la question des transferts fédéraux, 
mais la situation est loin d’être désastreuse, n’en 
déplaise aux ténors qui clament d’une seule voix le 
remboursement de la dette et la réduction des impôts. Y 
aurait-il d’autres motifs derrière le sous-financement de 
l’enseignement supérieur?  
 
Une mouvance inquiétante 
 
Le gouvernement ne cesse de faire valoir que le 
développement de l’enseignement supérieur est essentiel 
à notre avenir collectif. De la même façon, bien des 
intervenants mettent en avant le rôle que le 
développement de l’enseignement supérieur joue dans la 
croissance économique d’un pays, son importance pour 
attirer de grandes entreprises, particulièrement à valeur 
ajoutée intensives en recherche, pour le recrutement des 
«meilleurs cerveaux», pour l’émancipation 
technologique de la main-d’œuvre dans un contexte où 
les savoirs nécessaires s’étendent et se complexifient. 
Dans ce monde, il faut toujours voir plus grand, faire 
mieux que les autres et affronter le concurrent à corps 
perdu. Pourtant, du côté du gouvernement les gestes ne 
suivent pas la parole car d’un même souffle, nos élus 
tiennent un autre discours tout aussi insistant, celui du 
«moins d’État», de sa «réingénérie». Certes, les collèges 
et les universités sont importants mais alors qu’on leur 
demande de rendre de plus en plus de comptes, on ne 
reconnaît pas qu’il y a péril en la demeure. Évidemment, 
la question ne se pose pas de la même façon pour les 
ordres d’enseignement collégial et universitaires et 
certains effets leur sont propres. Mais il y a un discours 
qui se fait insistant, à l’instar de celui qui vise bien 
d’autres investissements à même les fonds publics, c’est 
celui du «moins d’État» et la participation du secteur 
privé.  
 
Cette volonté de réduire l’intervention de l’État prend 
des formes plus ou moins radicales suivant les pays. 
Ainsi le Royaume-Uni, les États-Unis, la Nouvelle-
Zélande ont poussé cette mouvance plus loin que 
d’autres. De la même façon, les théoriciens de la 
Nouvelle gestion publique2 prônent des moyens qui vont 

                                                 
2 Peut-être mieux connue sous l’appellation «New Public 
Management», courant  qui origine de la montée des idées 
néolibérales. On trouvera sur Internet beaucoup de références 
à cet égard … et sur ses ratés. Pour un aperçu critique de ses 
fondements voir F.X. Merrien, «La Nouvelle Gestion 
publique : un concept mythique» à l’adresse suivante :   
/www.erudit.org/revue/lsp/1999/v/n41/005189ar.pdf.  On peut 
aussi lire de Michel St-Germain, «Une conséquence de la 

de réduction de l’État à son strict minimum, privatisant 
tout ce qui peut l’être, à ceux proposant que l’État soit 
géré comme une entreprise privée, soumis aux mêmes 
impératifs de rendement et de contrôle de la qualité dans 
un contexte de partenariat, de «sous-contractance» et de 
décentralisation. 
 
L’accès à la formation 
 
L’accessibilité à des études supérieures est une des 
valeurs sur lesquelles repose notre système d’éducation 
dont découle la gratuité scolaire au collégial. Laissées à 
elles-mêmes avec leur déficit, les institutions ne voient 
d’autre choix que de revendiquer une imposition plus 
élevée ou une hausse des frais de scolarité. Il s’agit 
évidemment de transférer à l’individu, usager et client, 
l’effet de la diminution des fonds publics. Un point de 
vue particulièrement radical sur cette question nous est 
offert par un des avocats les plus connus du 
néolibéralisme, Milton Friedman, dans Free to choose. 
Pointant du doigt les collèges et les universités qui ont 
des frais de scolarité bas, particulièrement parce que 
subventionnés par l’État, il considère que pour plusieurs 
jeunes qui y vont «college is a pleasant interlude 
between high school and going to work. Attending 
classes, taking examinations, getting passing grades – 
these are the price they are paying for the other 
advantages, not the primary reason they are at school. 
[…]  The situation is very different at private 
institutions. Students at such institutions pay high fees 
that cover much if not most of the cost of their 
schooling. […] The important thing is that the students 
are the primary customers; they are paying for what they 
get, and they want to get their money’s worth. The 
college is selling schooling and the students are buying 
schooling»3.  D’autres diront aussi que ce qui ne coûte 

                                                                                     
nouvelle gestion publique : L’émergence d’une pensée 
comptable en éducation», Éducation et francophonie, vol 
XXIX, no 2, 2001 (aussi disponible sur support électronique). 
On y lira : «Dans ce texte, on présentera quelques fondements 
théoriques sur la Nouvelle Gestion publique (NGP), paradigme 
de gestion à la base de la plupart des nouvelles réformes 
éducatives. Les principes peuvent se résumer à quelques 
mots : participation décisionnelle accrue des usagers vus 
comme consommateurs et électeurs, obligation de résultats 
quantifiables, décentralisation, imputabilité accrue, mise en 
place de cadres de contrôles.» 
3 Friedman, Milton & Rose, Free to choose, Avon Books, 
New York, 1979, p.165-6. Pour une version encore plus 
radicale de cette façon de voir, très instructive quant aux 
dérives d’un discours sur la nécessité de faire payer aux 
étudiants «tout» le prix de leur formation (des entreprises 
privées pouvant venir en aide aux plus pauvres en les 
subventionnant en échange de services qu’ils rendront plus 
tard – le cas de IBM cité en exemple), voir sur le site internet 
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rien, ne vaut rien. Il faut s’inquiéter d’un certain discours 
qui laisse entendre que trop de jeunes fréquentent les 
institutions postsecondaires, que ce phénomène 
contribue à abaisser la qualité de l’éducation qui y est 
offerte et que nombre de ces jeunes gagneraient à entrer 
plus tôt sur le marché du travail, considérant même que 
les employeurs sont complices de cette surenchère de 
diplômes, alors que bien des emplois n’exigent pas une 
telle scolarité. On laisse aussi croire qu’en diminuant ou 
en éliminant les bourses, ou encore en introduisant des 
frais de scolarité plus élevés, les jeunes – on évite de dire 
les moins fortunés – réfléchiront plus longuement aux 
coûts et bénéfices d’un tel choix et opteront 
rationnellement pour des études plus courtes. 
 
On peut penser que, chez nous au Québec, nous sommes 
loin de cette tendance, que nous croyons fermement que 
chacun doit avoir la chance de poursuivre des études et 
que le revenu ne doit pas constituer un obstacle. Mais le 
discours en faveur d’un État minimaliste est répandu et il 
faut craindre qu’il puisse être convaincant dans un 
contexte de sous-financement des établissements 
d’enseignement. 
 
La recherche de sources alternatives de financement  
 
Ainsi, le sous-financement est une façon détournée 
d’obliger les institutions à trouver des revenus 
autrement, ce qui peut parfois conduire à une forme de 
privatisation déguisée d’activités pourtant considérées 
essentielles. Le sous-financement crée des pressions 
pour que les établissements d’enseignement recherchent 
des fonds privés, créent des fondations et développent 
des partenariats, faisant craindre une importante perte 
d’autonomie et la soumission à des impératifs éloignés 
de leur mission. Il met en concurrence les institutions et 
les programmes pour l’obtention de ces mêmes fonds. Il 
opère une distinction entre les disciplines rentables et 
                                                                                     
du «think tank» The John William Pope Center for Higher 
Education Policy (Caroline du Nord) : George C. Leef, «The 
Overselling of Higher Education», 2005. Par ailleurs,  on peut 
lire sur le site américain du National Center for Public Policy 
and Higher Education dans «Responding to the Crisis in 
College Opportunity» 
(www.highereducation.org/reports/crisis/) qu’on estimait en 
2003 à 250 000 le nombre d’étudiants potentiels qui ont été 
exclus de l’enseignement supérieur à cause de la montée des 
frais de scolarité ou encore des coupures dans les admissions 
ou les programmes offerts. «In 2003, states (directly or 
indirectly) and public colleges and universities replaced most 
lost state revenues by increasing tuition. The consequence was 
that the major burden of reductions in state higher education 
budgets was borne by students and families in the forms of 
reduced college opportunity, steep tuition increases, and 
increased debt». 

celles qui le seraient moins, celles dans lesquelles on 
sera prêt à investir et celles dont on doute de la valeur 
économique. À l’instar de l’entreprise privée, une 
discipline qui ne pourra ou ne voudra pas s’alimenter à 
certaines sources devra être abandonnée. Cette nécessité 
de se tourner vers des fonds extérieurs ne peut être 
rencontrée sans un déplacement du centre de décision 
dans un contexte où les intérêts doivent être partagés 
entre celui qui finance et celui qui bénéficie du 
financement. Cela pose la question de l’autonomie et de 
la liberté académique, tant individuelle que collective.4 
Un autre aspect du désinvestissement passe par la 
décentralisation de la gestion de l’éducation, remettant 
entre les mains des régions et des municipalités des 
responsabilités majeures quant à l’organisation de l’offre 
de formation et de son financement5. Du même coup, on 
dit garder le contrôle sur les résultats en instaurant des 
systèmes de reddition de comptes de plus en plus 
complexes et sophistiqués. On s’intéresse moins au 
processus, à l’intégration harmonieuse des différentes 
composantes du système, qu’au rapport coût/bénéfice 
qu’il génère.  
 
 
La mondialisation du marché de l’éducation 
 
Cette décentralisation des lieux de décision, laquelle va 
de pair avec un délestage vers les établissements 
d’obligations qui devraient relever de l’effort collectif, 
met d’une certaine façon la table pour une perméabilité 
plus grande de notre système d’enseignement supérieur 
aux pressions du libre-échange, notamment de l’AGCS6, 
dont les termes exigeraient la concurrence avec les 
fournisseurs de services éducatifs d’autres pays, des 
États-Unis par exemple. La mondialisation sert souvent 
de prétexte pour justifier les réformes et les changements 
qu’on cherche à imposer au système d’enseignement 
supérieur. La concurrence accrue entre les institutions, la 
                                                 
4 Pour mesurer comment, même au primaire et secondaire, la 
recherche de sources alternatives de financement change le 
paysage des institutions, voir «La commercialisation des 
écoles canadiennes : qui mène la barque?», étude et enquête 
conjointe des Fédération canadienne des enseignantes et des 
enseignants, Centre canadien des alternatives politiques, 
Fédération des syndicats de l’enseignement (CSQ), 2006. De 
quoi réfléchir longuement. 
5 Il est intéressant de constater depuis quelques années la 
pression pour développer la loyauté à l’institution, 
l’engagement institutionnel dans le cadre de missions et 
d’objectifs à développer localement. La pression pour la 
négociation locale dans les cégeps pourrait aussi participer de 
ce discours. 
6 Voir à cet égard l’excellent essai de Claude Vaillancourt, 
Mainmise sur les services, Éditions Écosociété, Montréal 
2006. 



 

Syndicat des professeurs du Cégep du Vieux Montréal 5

volonté de s’aligner sur les standards internationaux - 
dans la foulée de laquelle on peut placer la remise en 
question du niveau collégial -, la volonté de voir les 
établissements se tourner vers d’autres sources de 
financement préparent d’une certaine manière 
l’ouverture de ce marché7.  
 
Ne pas passer à côté de l’essentiel 
 
Certains diront peut-être qu’il s’agit là d’une vision 
alarmiste, mais le discours dont nous parlons existe bel 
et bien, il est même plutôt fréquent dans la bouche des 
recteurs, et de graves dérives sont tout à fait 
envisageables. Un système d’enseignement supérieur 
accessible, ouvert, bien financé, équilibré et autonome 
dans ses choix, constitue une grande richesse autrement 
que d’abord économique pour un peuple et pour les 
générations à venir. Le défi à relever collectivement est 
celui de permettre l’accès aux études le plus large 
possible aux jeunes désireux de poursuivre des études 
sans céder sur la qualité de l’enseignement. Le défi est 
aussi de préserver l’indépendance du système tout en 
s’assurant qu’il soit ouvert. Il importe de comprendre ce 
qui se trame derrière le sous-financement du secteur de 
l’éducation alors que nous visons à développer une 
société plus juste et plus démocratique. Il faut penser à 
long terme. 

Comité école et société de la FNEEQ-CSN 

 

ÉÉVVÉÉNNEEMMEENNTTSS  SSYYNNDDIICCAAUUXX    

ASSEMBLÉE PUBLIQUE SUR L’ÉDUCATION 
 
Le 23 novembre dernier, avait lieu au Cégep du Vieux-
Montréal l’assemblée publique sur l’éducation organisée 
conjointement par  la CSN et la Coalition J’ai jamais 
voté pour ça.  Les quelques 75 personnes présentes ont 
pu entendre Monsieur Pierre St-Germain, président de 
l’Alliance des professeurs, Monsieur Jonathan 
Plamondon de la Fédération des associations étudiantes 
de l’Université de Montréal et Monsieur Ronald 
Cameron, président de la FNEEQ. 
 
Le thème principal de la soirée fut sans conteste les 
enjeux liés à l’accessibilité à l’éducation pour tous et 
toutes et ce, quel que soit l’ordre d’enseignement.   Dans 

                                                 
7 Dans ce même esprit, on peut aussi penser à l’évaluation des 
individus, à l’insistance sur la performance individuelle dont 
certains croient qu’elle devrait même être la mesure de la 
rémunération 

ce cadre, Monsieur Pierre St-Germain nous a permis de 
constater à quel point la réforme de l’éducation qui sévit 
actuellement au primaire et au secondaire, loin 
d’atteindre ses objectifs de départ qui étaient d’améliorer 
l’accès à l’éducation des enfants de milieux défavorisés, 
favorise au contraire ceux et celles qui proviennent de 
milieux mieux nantis.  Ensuite, Jonathan Plamondon a 
fait le point sur l’accessibilité à l’éducation pour les 
étudiantes et les étudiants universitaires.  Pour terminer, 
Ronald Cameron s’est attardé à la situation plus 
spécifique aux Cégeps. 
 
Les participantes et les participants à cette soirée ont 
souligné le fait qu’il était intéressant d’aborder le sujet 
de l’éducation de façon globale et de profiter de ce 
moment pour partager nos réflexions sur des dimensions 
spécifiques à chacun des ordres d’enseignement. 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SPCVM :  

La prochaine assemblée générale aura lieu le 13 
décembre à 14 h 00 à la salle 4-82 a).  Cette assemblée 
portera entre autres sur deux dossiers chauds au Vieux-
Montréal : la consultation au sujet de la Politique 
internationale du CVM et sur la situation critique de la 
garderie La Gribouille.   
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PARTY DE NOËL  

Que fait cet homme ? 

 

Il s’agit bien sûr de Jean-Marc qui 
prépare le fameux saumon du président ! 

Pour y goûter et venir lâcher votre fou 
après une session bien remplie, présentez-

vous au célèbre party  de Noël du 
SPCVM.  Nous vous attendons en grand 

nombre ! 

Quand ?  Vendredi 15 décembre  

Où ?  Au A4.82 a) 

La soirée débutera par un coquetel à 
partir de  17h00, suivi à 18h00 par un 
goûter, de la danse et autres plaisirs. 

 

 

 

 

 

 


